
PUBLIC CONCERNÉ DURÉE NOMBRE DE STAGIAIRES LIEU DE FORMATION

Tout personnel volontaire pour
acquérir des connaissances dans le
domaine du secourisme, et ayant les
aptitudes physiques pour mettre en œuvre 
l’ensemble des compétences attendues
d’un Sauveteur Secouriste du Travail. 

14 heures
sur 2 journées

4 à 10 stagiaires
(au-delà, nous contacter)

Sur le site de l’entreprise
de préférence ou chez
Passeport Prévention

Le Sauveteur Secouriste du travail sera capable d’intervenir efficacement
face à une situation d’accident du travail, en portant secours à la ou les victimes.
Il sera également capable de mettre en application ses compétences en matière
de prévention des risques professionnels, d’intervenir en toute sécurité face à
une situation dangereuse sur son lieu de travail, dans le respect de l’organisation
et des procédures spécifiques de l’entreprise.

OBJECTIFS

FORMATION INITIALE
SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL (SST)
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Un certificat Sauveteur Secouriste du Travail valable 24 mois sera délivré au stagiaire qui aura participé à

l’ensemble de la formation, aura fait l’objet d’une évaluation continue favorable et aura répondu avec succès

aux épreuves certificatives

VALIDATION

Études de cas

Démonstrations pratiques

Ateliers d’apprentissage des gestes

Mises en situation

Supports multimédias, vidéos, jeux de supports visuels

Plan d’intervention SST

Lot de matériel de simulation de cas concrets

Défibrillateur, mannequins adulte-enfant-nourrisson

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Être capable d’intervenir face à une situation d’accident du travail

- Le cadre juridique de l’intervention du SST

- Rechercher les dangers persistants pour protéger et se protéger

- Examiner la victime

- Alerter ou faire alerter les secours

- Secourir

ÊÊtre capable de mettre en application ses compétences de SST au service de la prévention des risques

professionnels dans l’entreprise

- Savoir situer le rôle du SST dans l’organisation de la prévention dans l’entreprise

- Savoir identifier des situations à risque sur son lieu de travail

- Être capable de contribuer à la mise en oeuvre d’actions de prévention

- Être capable d’informer les personnes désignées dans le plan d’organisation de la prévention dans 

l’entreprise, de la ou des situations dangereuses repérées

LLes situations inhérentes aux risques spécifiques (selon préconisation du Médecin du Travail)

PROGRAMME DE FORMATION
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